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COl'!IMISSION DES c.o:MMUN'AUTES EUROPBENf-JES 
SEC(72) 3693 final Bruxelles, le 27 octobre 1972. 

concernant la coordinA-tion d.e 1' attitude des Etat s 

membres au cours de la 9eme sess'!.on de 1a Commission 

du Codex Alimentarius qui se tiendra a Rome du 

6 au 17 novenibre 1972. 

concernant la coordination des observations ecrites 

des Etats membres sur les questions qui ont ete 

traiteas au cours de la session du Comite du Codex 

sur l'hygHme de la viande a Londr€s. 
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- concernant la coordination de l'attitude des Etats 

membres au cours de la 9€nno session de la Commission 

du Codex /1.limentarius qui se tiendra a Rome du 6 au 

17 nover.1bro 1972 

'. 

concernant ln. coordination des observations ecri tes des 

Etats mombres snr les questions qui ont e~e trai tees au 

cours d.e 1a. session du Comite du Codex sur l'hygiene de 

la vinnde a Londres 

Questions relatives a la legislation veterinaire 

I. 1. Solon 1'ordre du jour provisoire de la 9eme session.de la Commission du 

Codex Alimentarius qui se ticndra a Rome (doc. ALDTOR1I 72/1 juillet 1972), 

. un. ~Xam3n· a.u code d 'usages en matiere d 'hygiene pour le trai tement de la 

vi"l.ndo de volaille (ALINO~IT 72/13 et 72/13 A) a 1 'etape 8 et du code 

d 'usages en me:, tiGre d 'hygie~e pour la viande fra1'ch~ (ALINOEM 72/15) a 
1 1 ()tape 5 est entre aut res prevu pour le 9 novembre 1972 • 

. 2 •. a) Par la lGt-'Grc du secretariat du Codex d·'aollt 1972, c. 

Cit 1972/23 (Ffi)., JI.es Eto.t€r membres on-t ete invitee 

. a prendre position au sujet d.u "projet de code d'usages en matiere 

d 'hygi?me pour le traitement de la viande de volaille". LC3s Etats 

membres .ont encore trruismis leurs observations fin septembre ou debut 

octobre 1972 au secretariat du Codex Alimentarius· confonnement a un 

-&eheroa '. convenu au cours d·'une reunion de coordination d.u groupe 

des experts :::>gricolcs et veterinaires qui s•est tenue au Conseil le 

28 soptombre 1972 (voir annexo ). 

b) SeJ,.on.le. rapport .concernant la premie!'e session du Comite du Codex 

sur l'.hygi?:mc de la viande qui s'es-t tenue ·a. Londres du 10 au 15 

avril 1972, les gouvcmements des differcnts pays membres ont ete 

invites ~. PI:6sent-er leurs observations au suje't du "projet de code 

d. 'us<1ges en matiere d. 'hygiene pour la viande frdtohe". Aucun delai 

n 'a et e fixe. Par 'son tale gramme du 20 juillet 1972, 1a Commission 

... / .... 



de la Communaute a cependant invite 1es Etats membres a communiquer 

leurs observations au sujet de cet avant-projet avant 1e 25 septembre 

1972. Jusqu'a present, la. Commission n'a toutefois pas encore re~:u 

de prise de position des )I:tats memb.res. 

3. Simultanement, les Etats membres ont ete invites au paragraphe 2, 1ettre b), 

du telegramme precite, a communiquer l'avis qu'ils a.vaient l'intention de 

remettre avant le 30 novembre 1972 au sujet des questions suivantea en se referant 

au document CL 1972/18 de mai 1972 du directeur du programme mixte FAO/OMS sur les 

normes alimentaires : 

a) Avant-projet d'un code d 1 inspection ante-mortem et post-mortem des 

animaux de boucherie; 

b) Possibilite de si~plifier et d 1harmoniser l'utilisatio~ de cou1e~rs 

pour 1e marquage de 1a viande. 

A ce sujet non plus, aucun avis des Etats membres n'est encore parvenu 

jusqu ~~ present'. 

II. 1. Pour la session de Rome, on doit encore s'attendre a l'envoi d 1autres 

documents presentant les avis d'autres membres de la Commission du Codex 

A1imentarius au sujet du projet de code concernant la viande de volaille. 

Cela necessitera encore avant le 6 novemqre 1972 une coordination de 

1 1attitude des Etats membres au sujet de ces avis eu egard a la "Directive 

du Consei1 du 15 fevrier 1971 relative a des pro1:>Un.1es sanitaires en matiere 

d 1 echanges de viandes fra!ches de volaille " et en tenant, compte des 

observations ecrites formulees par chacun (voir annexe ). Le cas echeant, 

il faudrait egalement traiter en detail et coordonner les questions qui 

n'ont ete abordees que de fa9~:m globale dans les avis ecrits des Etats 

membres. 

2. Avant oette m~me date, il faudrait egalement coordonner l.'attitude des 

Etats membres au cours .de la session de Rome en ce qui.concerne l'a.vant

projet de code dtusages en matiere d'hygie1te pour 1a viande mentionnee 

au paragraphe I, 1, eu egard. a la "Directive .du Conseil, du 26 juin 1964, 

relative a des problemas .. sani taires en matiere d techanges intracommunautaires 

de viande fratche" actuellement en vigueur. !1 s'agit avant tout ici de 

points de cet avant-projet qui sont en contradiction avec les dispositions 

de la directive precitee et dont il a deja ete discute au cours de la session 

du Comite du Codex a Londres en avril 1972 (document R/1733 (AGRI 534) 

(COWlER 295) du 8 aout 1972), par exemp1e : .... ;' .. ·• 
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La necessi te de pre voir des locaux distincts dans les abattoirs pour 

le ln.vace et le ringage des organes digestifs 

la n:Scessite de p:cevoir un local special fermant a ole pour l'abattage 

des animaux malLdes ou suspects 1 

la necessite d'arre·t;cr d.es conditions particulieres pour le desossage 

a chau'1 de 12- viande. 

3. Les 2.vis reclanes au par2.gre~phe I, chiffre 3, necessiteront encore une 

coordination avant le 30 novenbre 1972. Cela s'avere particulierement 

necessaire parce qu'il s'agit ici de domaines Ck~s lesquels il existe 

dej5. des reglemeutations comrnunautaires (directive preci tee du 26 juin 

1964). Tout doit etre mis en oeuvre a cet egard pour que les prin-

cipcs cO"'lTlll.D1autn.ires clefinis dans la directive scient inclus dans 1 1 avant

pro jet de code d'inspection ante-mortem et post-mortem, par exemple l'in

cision systematique des ganglions lors de l'inspection de la viande. 

III. Il semble opportun d'inviter les delegations des Etats adherents a 
participer aux reunions de coordinationo 
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Projot de reponse au Secretariat du Codex alimentarius 

•••••• so f6licite du travail effectue par le Comite ••••• et continue a recon-

llattre comrae essentiel le but recherche par le code en question. , 

••••• estiffie cependant que les travaux du Comite ne sont pas suffisamment 

avances pour permettre la prise d 'une decision de la part de la Commission 

••••• lors de sa reunion ••••• 

J..,a preuve en est que le texte dudit code est encore trop imprecis dans plusieurs 

de ses points, comme les delegations des Etats membres de la Communaute repre

sentees a la session du Comite de ••••• l 1avaient deja fait remarquer. 

L titre d'oxemple, peuvont etre citees les dispositions relatives 

a 1 'hygiene de 1 'exploi·~ation, 

a l'hygiene du transport des viandes, 

a l 1 emploi de l'eau, nota~ent chloree et a la recirculation, 

a let temperature requise pour la refrigeration, 

a la question des residua. 

Pour les raisons precitees ••••• considere que le projet de code en question 

devraS:t etre a nouveau reporte a 1 'etape 6 et sounlis a 1 1 examen. de la prochaine 

session du Comite ••••• 

(Formule de politesse) 




